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La Commission des sanc�ons de l'AMF est-elle
indépendante du Collège de l'AMF ?

Imprimer

La Commission des sanc�ons de l’AMF cons�tue l’organe de jugement de l’AMF alors que le
Collège en est l’autorité de poursuite. Conformément aux principes du procès équitable, la
Commission des sanc�ons dispose d’une totale autonomie de décision par rapport au
Collège.

La Commission des sanc�ons est composée de 12 membres, dont les fonc�ons sont
incompa�bles avec celles de membre du Collège.
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